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Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, modifiant la 

dénomination de l’agence de la réforme agraire des 

périmètres publics irrigués, 

Vu le décret n° 2001-977 du 3 mai 2001, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement de la 
commission régionale chargée d’examiner les réclamations 
et les observations soulevées par le plan de réaménagement 
des terres sises à l’intérieur des zones d’intervention de 
l’agence foncière agricole, 

Vu l’arrêté du 9 mai 2005, portant création d’un 

périmètre d’intervention foncière agricole à Bsissi et 

ouverture des opérations d’aménagement foncier dans ce 

périmètre, 

Vu l’avis de la commission susvisée, chargée d’examiner 

les réclamations et les observations soulevées par le plan de 

réaménagement des terres sises à l’intérieur des zones 

d’intervention de l’agence foncière agricole réunie au siège du 

gouvernorat de Gabès le 15 octobre 2005, 

Arrête : 

Article premier. - Est homologué, le plan 
d’aménagement foncier du périmètre d’intervention 
foncière agricole de Bsissi de la délégation de Metouia, au 
gouvernorat de Gabès annexé au présent arrêté. 

Art. 2. - Le directeur général de l’agence foncière 
agricole est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 22 février 2006. 

Le ministre de l'agriculture 
et des ressources hydrauliques 

Mohamed Habib Haddad 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté des ministres de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques et de l’enseignement 
supérieur du 23 février 2006, portant création d’un 
laboratoire de recherche à l’école supérieure 
d’agriculture de Moghrane. 

Les ministres de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques et de l’enseignement supérieur, 

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche scientifique 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2000-67 du 17 juillet 2000, 

Vu la loi d’orientation n° 96-6 du 31 janvier 1996, 
relative à la recherche scientifique et au développement 
technologique tel que modifiée par la loi n° 2000-68 du 17 
juillet 2000 et la loi n° 2002-53 du 3 juin 2002 et 
notamment son article 8, 

Vu le décret n° 89-1939 du 14 décembre 1989, portant 
organisation des universités et des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche scientifique 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2002-23 du 8 janvier 2002, 

Vu le décret n° 91-104 du 21 janvier 1991, portant 
organisation et attributions de l’institution de la recherche et 

de l’enseignement supérieur agricoles, tel que modifié par 
le décret n° 95-1000 du 5 juin 1995, le décret n° 98-1144 du 
18 mai 1998 et le décret n° 2003-1678 du 4 août 2003, 

Vu le décret n° 97-939 du 19 mai 1997, fixant 
l’organisation et les modalités de fonctionnement des 
laboratoires et des unités de recherche et notamment ses 
articles 5 et 19, 

Vu le décret n° 97-941 du 19 mai 1997, fixant la 

composition et les modalités de fonctionnement du comité 

national d’évaluation des activités de recherche 

scientifique, 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 juin 1998, fixant 

les critères d’éligibilité au statut de laboratoire de recherche 

et notamment ses articles 2 et 3. 

Arrêtent : 

Article unique. - Est créé au sein de l’école supérieure 

d’agriculture de Moghrane, le laboratoire de recherche ci-

après mentionné : 

- laboratoire des systèmes de production agricole et de 
développement durable. 

Tunis, le 23 février 2006. 

Le ministre de l'agriculture 
et des ressources hydrauliques 

Mohamed Habib Haddad 

Le ministre de l'enseignement supérieur 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

Arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 23 février 
2006, portant homologation de la norme 
tunisienne relative aux spécifications du béton. 

Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et 
moyennes entreprises, 

Vu la loi n° 82-66 du 6 août 1982, relative à la 
normalisation et à la qualité et notamment ses articles 2, 9 
et 10, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 
juillet 2005, 

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à la 
protection du consommateur, 

Vu la loi n° 95-6 du 23 janvier 1995, portant ratification 
des accords de l’Uruguay round, 

Vu le décret n° 83-724 du 4 août 1983, fixant les 
catégories de normes et les modalités de leur élaboration et 
de leur diffusion, 




